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Le cœur du village d’Arbaz 

ARBAZ - MEP Coeur de village - audition finale - équipe Mijong| atelier Grept | RGR - les perles d’Arbaz
plan de situation 1:1000 la crête minérale - le rocher

franchir les seuils et rejoindre les jardins

ruptures de pente 
et affleurements rocheux

le chemin suit les ruptures de pente 
et les affleurements rocheux

les coeurs d’Onna et d’Arbaz 
forment chacuns des places 
linéaires minérales tenues dans 
le tissu bâti dense

la présence de l’eau, son
ruissellement dans la pente

renforcer la lecture des jardins
grâce au travail sur les seuils

entrée d’Arbaz par les jardins
- renforcement de l’arborisation
- les jardins s’invitent sur la rue
- trottoir séparé de la chaussée

passer «par derrière», coeur ver t
- traitement différencié de l’enrobé
- perméabilité avec espaces mitoyens

traverser les jardins
- caractère de chemin champêtre
- seuils en béton (cf. agricole)

routes de desser te existantes

amorce, seuil, invitation à pénétrer 
les jardins et les vergers

Les tracés historiques suivent sub-
tile- ment la topographie, pour opti-
miser les parcours de la plaine à la 
montagne. Ils cherchent la pente 
idéale, régulière, s’installant sou-
vent en crête, le long des ruptures de 
pente, ou longeant les affleurements 
rocheux. 

Le village d’Arbaz suit l’un de ces 
tracés, profitant d’une situation topo-
graphique avantageuse : un ensoleil-
lement maximal côté Sud, et un replat 
pour cultiver au Nord. 

Le village est structuré ainsi: l’espace 
minéral de la rue, l’avant, et l’espace 
ouver t végétal, l’arrière, cultivé ou 
spontané. On appellera seuils la limite 
plus ou moins épaisse qui marque le 
passage de l’un à l’autre. 

Au sein de cette rue minérale, l’espace 
de déambulation se dilate, tantôt tenu 
entre les façades des maisons et leurs 
seuils, tantôt par les murets des jar-
dins en terrasses. Lorsque la topogra-
phie s’aplanit, ces murets s’abaissent 
pour laisser place à une bordure en 
béton, qui constitue alors le seuil d’un 
jardin, seuil ouver t. Ainsi, les seuils 
des maisons et des jardins forment 
ensemble une continuité, que le projet 
cherche à renforcer et poursuivre pour 
dessiner l’espace public de demain. 

Les seuils prennent plusieurs formes. 
Ce sont des éléments de pierre ou de 
béton plus ou moins saillants et plus 
ou moins large : marchepieds, bor-
dures, murets, façades ou affleure-
ments rocheux. Ces seuils ouvrent sur 
une mosaïque de terrasses jardinées 
donnant sur la rue, appelées perles. 
Ces perles sont minérales ou végé-
tales, habitées ou cultivées, publiques 
ou privées. 

Ces terrasses offrent une réelle com-
plémentarité d’espace et d’usage vis-
à-vis de l’espace-rue qui demeure 
libre et polyvalent : les perles offrent 
en complément une ambiance jardinée 
et un refuge vis- à-vis de la circula-
tion grâce à leur décrochement ver ti-
cal. Chaque perle combine à sa façon, 
selon le lieu, les spécificités d’Arbaz 
: l’ombre d’un arbre solitaire, l’eau 
d’une fontaine, l’assise d’un muret 
(revisité ou restauré) et la granularité 
des espaces ouver ts et poreux. 

Ces dernières décennies, le «tout-voi-
ture» a écrasé la mosaïque de jardins 
au profit de grands espaces imper-
méables. Le projet redimensionne ces 
espaces à la juste échelle et les diver-
sifie, leur donnant un caractère plus 
ou moins minéral selon leur position 
dans la rue minérale ou dans l’espace 
ouver t des jardins. Le chapelet de 
perles est ainsi restauré et complété 
avec les nouveaux besoins (aires de 
jeux, places de villages, jardins par-
tagés ou jardins publics). L’identité 
d’Arbaz se forgera au gré des phases 
de constructions. 

forger l’identité d’Arbaz

L’idée est de valoriser et de mettre 
en lien le patrimoine construit. On 
identifie dans un premier temps ce 
qui existe et ce qui a du potentiel en 
terme de composition et de rénova-
tion. Deux nouveaux pôles principaux 
sont ensuite créés. Le premier dans la 
continuité du hameau de la Chu- jale, 
est le pôle intergénérationnel, com-
posé de deux nouveaux volumes et de 
la rénovation du Chalet. Le second, la 
coopérative du Marais en regard de la 
place du Marais, offre une mixité de 
typologies et de populations. 

Le pôle intergénérationnel accueille 
la crèche, la nurserie, le paramédi-
cal, les logements protégés, la salle 
de spor t sénior et la salle de repos. 
Les rez-de-chaussée des nouveaux 
volumes d’une hauteur de 3.50m 
offrent une flexibilité en terme d’utili-
sation. Ces derniers ont une vocation 
public ou semi-public (salle de spor t, 
salle à manger, locaux paramédicaux. 
Les logements se déclinent dans les 
étages, tous adaptés pour une mobi-
lité réduite afin d’offrir la plus grande 
mixité en terme d’attribution. 

Les nouveaux volumes s’inscrivent 
dans la continuité de la granulomé-
trie et de l’identité en présence. Pour 
ce faire un catalogue des caractères 
structurants construits locaux sera 
constitué et servira de feuille de route 
pour d’une par t la rénovation et d’autre 
par t pour les nouvelles constructions. 

circulation

En localité, l’axe routier impor tant 
du village et quelques autres rues 
changent de régime de vitesse. La 
vitesse y est limitée avec une seule 
zone à 20km/h afin d’apaiser la cir-
culation. Cette mesure par ticipe à 
l’objectif recherché de créer un cœur 
de village agréable par le développe-
ment d’espaces publics de qualité, 
tout en respectant l’accessibilité des 
différents modes de transpor t. Notre 
concept conserve la hiérarchisation 
du réseau routier actuel tout en faci-
litant sa compréhension notamment 
pour la route du village. Sa fonction 
de route collectrice est renforcée par 
l’aménagement proposé. Cela a éga-
lement pour objectif de mieux sécuri-
ser les intersections et de redistribuer 
l’espace public gagné. Le giratoire 
avec la route d’Anzère est conser-
vé puisqu’il permet notamment de 
réduire la vitesse. Un passage pour 
piétons complète la traversée actuelle 
pour améliorer le cheminement pié-
tonnier aux vues des lignes de désir 
et intensifier la liaison avec le quar tier 
d’Onna.

piétons

Dans la zone 20, les piétons sont 
prioritaires. Avec les aménagements 
proposés, le cheminement des pié-
tons est plus sécurisé et confor table 
pour toutes les catégories (enfants, 
personnes âgées, etc.). 

transports publics 

Sur la route principale du village, l’ar-
rêt de bus reste sur cet axe mais sa 
position est modifiée pour répondre 
au mieux à la demande en termes de 
sécurité et d’accessibilité. 

deux-roues légers

En localité, en apaisant la circulation 
par la zone 20 et les aménagements, 
les cyclistes de tous niveaux peuvent 
aisément et de manière sécurisée cir-
culer sur la chaussée. Il n’est pas né-
cessaire de réaliser un aménagement 
qui leur soit spécifiquement dédié.

composer avec l’ancien composer, valoriser

seuils, murs secs, béton

l’arbre au bord du chemin

invitation - jardinshabiter l’espace poreux amorce - dalles béton

placettes - jardins arpenter les ruelles

arpenter les ruellesaffleurements rocheux granulométrie

passer par les jardinscultiver les vergers cultiver - jardin des roches

rencontre minéral-végétal

longer les vergers

franchir le seuil

composer avec l’existant, raconter une histoire, projeter dans l’avenir, forger l’identité

les perles au bord du chemin

ruptures de pente 
et affleurements rocheux

des placettes s’installent au bord des 
chemins, en terrasse dans la pente, 
et offrent l’eau de la source, l’ombre 
d’un arbre et l’assise sur les murets

Hotel Alpina, Vals, Caminada parking du Pontet, Chermignon,
Jacqueline Noa

logement/commerce, Sempach
Graber & Steiger architekten

transformation d’un mayen,
Ayer, Mijong

granges - Chujale granges - marais
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Plan de situation

ARBAZ - MEP Coeur de village - audition finale - équipe Mijong| atelier Grept | RGR - les perles d’Arbaz

pôle intergénérationnel de la Chujale | rez 1:200

edelweiss market

poste

place de jeux publique

10 places 

jardins et vergers partagés
potentiel de développement
cf. foncier

place de l’écolejardin de l’école

à l’ombre des fruitiers

place de la Chujale

seuilabribus

abribus

jardins de la crèche
jeux sur gazon ou sol souple

place du noyer

cour intergénérationnelle

plate-bandes fleuries (seuil des jardins-coulisses)

A’

A

B

B
’

dépose crèche et nurserie
revêtement type pavés-gazon

dépose école

trottoir 2.20m

potagers surélevés
légumes d’Arbaz
vivaces à fleurs

le grand arbre au bord du chemin

nouvelle traversée vers Onna

entrée zone 20

cour d’école

maison communale

Arbaz Tourisme

A la sor tie de l’école, les élèves atttendent le bus à l’ombre du verger, sur une placette adossée au mur requalifié en gradins, banquette et fontaine.Passé le seuil des jardins, les enfants cheminent en toute sécurité à travers le hameau de la Chujale.Le pôle intergénérationnel s’insère dans le hameau de la Chujale, respectant la granulométrie existante. La thématique des seuils est déroulée le long des voies d’accès, reliant le chapelet de «perles» et la mosaïque de jardins.

pôle intergénérationnel de la Chujale | coupe A-A’ 1:200

traversée commune - écolehameau de la Chujalepôle intergénérationnel

traversée commune - école | coupe B-B’ 1:200
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ARBAZ 

1:200 PLAN ARBAZ PARTIE OUEST

PLAN PARTIE OUEST VILLAGE

Plan quartier les Marais

ARBAZ 

PLACE DES MARAIS

ARBAZ - MEP Coeur de village - audition finale - équipe Mijong| atelier Grept | RGR - les perles d’Arbaz

place et coopérative du marais, place de l’ancienne église | rez 1:200

café-restaurant la laiterie

raiffeisen

mythopia

centre culturel

coiffure Horizon

jardins potagers (sur dalle)

seuil de jardin existant (dalles béton)

arbre tige pleine terre (type Acer campestre)

place du marais

plancher

cheminement type grave compactée

cépées type Sorbus, Amelanchier, 

prairie

jardins existants

revêtement poreux type gravier stabilisé

enrobé bitumineux poreux

vivaces des Alpes

vivaces des Alpes

arbre tige 
type Tilia cordata

belvédère sur les jardins

C’

C

entrée zone 20seuil dalle béton

au détour du marais

belvédère du rocher

affleurement rocheux

place de l’ancienne église

place d’Arbaz

jardin public

vivace des roches profitant 
de la chaleur du muret

jardin du salon
vivace des roches profitant 

de la chaleur du muret

placette des vieux greniers
revêtement poreux type pavé filtrant
arbre tige type Acer campestre
fontaine existante 

gradines lovées dans la pente, d’où jaillit l’eau de roche
théâtre de nuit (projection sur façade du centre culturel)
lieu de représentation musical (fanfares, fête Dieu)

coopérative du marais et place de l’ancienne église | coupe C-C’ 1:200 place du maraisplace de la Chujale

Au détour du marais et sa végétation indigène de cépées, la place du marais retrouve son caractère champêtre, animée par la source d’eau qui prend place à proximité de l’ancienne laiterie.

3|4

Les murs existants et nouveaux délimitent l’emprise de la place, sécurisent les différents flux et servent d’assises pour attendre le bus, à l’ombre d’un arbre. Le parc de l’église est requalifié.

ateliers protégés, St-Mar tin in 
Passerei, Zanovello architectes
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PLAN PARTIE EST VILLAGE

Plan quartier Chujale



Situé sur un plateau dominant la plaine, ceinturé  
de forêts, de champs et d’étangs, en amont de  
tablards cultivés et pâturés, le village d’Arbaz offre  
une qualité de vie exceptionnelle. Profitant de  
l’adret, l’endroit bénéficie d’une exposition enso- 
leillée et d’une riche flore typique de l’étage mon- 
tagnard. Cœur de village de moyenne montagne  
épargné par la construction sauvage, on y retrouve  
les conditions idéales pour un tourisme doux.
C’est avec la volonté de mettre en avant des prin- 
cipes d’aménagement durable, prenant en compte  
tant l’histoire du lieu que son devenir, qu’est déve- 
loppée une vision globale du cœur de village. 
Imaginer le village de demain implique d’identifier  
les qualités intrinsèques d’Arbaz, de le mettre en 
valeur, de le connecter et de le compléter ponctuel- 
lement afin d’assurer une continuité.
L’intention première est de mettre en valeur les 
ressources locales et l’existant par un tissage et  
une mise en réseau des espaces et de leurs inter- 
stices, complétés avec délicatesse. Les volumes, 
leur forme et leur matérialité s’inscrivent dans le  
tissu construit existant. Des polarités fonction-
nelles sont créées afin de permettre une activation 
du village dans son entier.
L’intention seconde est de créer un lien avec des  
besoins et des intérêts sociaux et culturels. Les 
programmes se veulent propices aux échanges entre  
les différentes générations. Les typologies sont 
modulables.
Enfin, c’est en offrant une dimension d’échange 
et de participation des citoyens au projet que  
le but de parvenir à dessiner l’espace de tout un 
chacun sera atteint. Pour ce faire, de nombreuses 
discussions avec la population ont eu lieu.
La gestion de la circulation est elle aussi essentielle  
afin d’offrir aux habitants un cadre de vie de qua- 
lité. Le but est de créer des routes à vitesse modérée,  
végétalisées. La circulation est canalisée et les 
véhicules sont stationnés dans un parking souter-
rain à l’entrée du village.
Le cheminement se poursuit par un parcours piéton  
qui constitue le fil rouge du projet. Il est dessiné  
et articulé par des seuils entre espace public et 
espace privé, qui ouvrent sur une mosaïque de  
terrasses jardinées donnant sur la rue, appelées 
perles. Ces perles sont minérales ou végétales, 

habitées ou cultivées, publiques ou privées. Ces  
terrasses offrent une réelle complémentarité 
d’espace et d’usage vis-à-vis de l’espace-rue qui  
demeure libre et polyvalent : elles offrent en com-
plément une ambiance jardinée et un refuge face  
à la circulation grâce à leur décrochement vertical.  
Chaque perle combine à sa façon, selon le lieu, les  
spécificités d’Arbaz : l’ombre d’un arbre solitaire, 
l’eau d’une fontaine, l’assise d’un muret (revisité 
ou restauré) et la granularité des espaces ouverts 
et poreux.
Le projet se veut le plus proche possible des besoins  
actuels de la population, tout en respectant l’iden-
tité et la topographie qui font l’unicité d’Arbaz.

Le cœur du village d’Arbaz 
Projet de revalorisation du village d’Arbaz
Mandat d’étude parallèle : 2018-2019



La culture du bâti de qualité se fonde sur la bonne Gouvernance.
La culture du bâti de qualité favorise les processus axés sur la qualité et spécifiques au lieu, dirigés par des acteurs 
compétents travaillant en équipes. Elle facilite l’engagement public et apporte une gouvernance participative transpa-
rente et inclusive en matière de prise de décision, de gestion et de soin du lieu.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Gouvernance. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée. 

La notion de culture du bâti est-elle familière à toutes les parties prenantes et celles-ci sont-elles préoccupées par  
la qualité du lieu ?

Les parties prenantes ne se sont pas préoccupées du projet de la même manière. 
Un mandat d’étude parallèle a été organisé, le large jury inclut toutes les parties prenantes. 
 
 
 
 
 

Existe-t-il des lignes directrices en matière de culture du bâti et de sa qualité sous forme de dispositions légales,  
standards, normes et stratégies officielles, ou d’incitations financières ou procédurales ?

Le but était de revaloriser le centre du village d’Arbaz. Les normes en vigueur s’appliquent. Il n’y a pas à notre connais- 
sance de dispositions légales spécifiques en matière de culture du bâti. 
 
 
 
 
 

Existe-t-il un large débat public sur la qualité du lieu, par exemple à travers des concours de design, des revues ou 
autre chose ?

Le projet est issu d’un mandat d’étude parallèle. La population est tenue informée par la gazette locale. 
 
 
 
 
 
 

Gouvernance



Le processus de prise de décision concernant le lieu est-il participatif, accessible à toutes les personnes concernées et 
transparent à toutes les étapes ?

La population a été interrogée dans le cadre du processus de projet. Le jury du concours comprenait des personnalités  
très diverses. Le projet a été validé par l’assemblée primaire. 
 
 
 
 
 

Tous les acteurs professionnels et les parties prenantes impliquées ont-ils l’expérience, les connaissances, les aptitudes 
et l’expertise requis pour leurs tâches ?

Le concours a été effectué par une équipe interdisciplinaire comprenant des architectes, des ingénieurs et des paysagistes  
expérimentés. 
 
 
 
 
 

Les professionnels travaillent-ils en équipes transdisciplinaires ?

Le concours a été effectué par une équipe interdisciplinaire comprenant des architectes, des ingénieurs et des paysagistes. 
 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 



Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Gouvernance. 

La réalisation du projet a tenu compte des besoins et sensibilités de la population. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Gouvernance ?

                  

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité répond aux besoins.
Les méthodes de conception et de construction de la culture du bâti de qualité répondent aux besoins humains 
en matière de santé, confort, sécurité et accessibilité. Elles sont durables et les résultats adaptables aux usages et aux 
objectifs existants et futurs, tout en sauvegardant le patrimoine bâti.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Fonctionnalité. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu répond-il actuellement aux besoins ?

Oui, la commune d’Arbaz change et, avec elle, les infrastructures et les aménagements du village doivent se renouveler. 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il fonctionnel pour longtemps, adaptable aux changements de conditions, de besoins et d’emplois, tout en 
préservant son éventuel patrimoine bâti ?

Oui, le projet a pris en compte les enjeux actuels mais aussi futurs du village tout en gardant les spécificités historiques 
du lieu. Les typologies sont modulables selon les besoins. 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il sain et confortable pour ses usagers en termes de conception, matériaux, lumière, air, bruit et autres ?

Le but est de créer des espaces accueillants et agréables pour les habitants. Le réaménagement et la végétalisation des 
rues à vitesse modérée amènent un confort aux usagers. De plus, de nombreux jardins et cours se veulent publics. 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il sûr pour ses usagers en termes de conception, matériaux, lumière et autres ?

La sécurité était un des aspects primordiaux du projet avec notamment la gestion du trafic. 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnalité



Le lieu est-il facilement accessible à chacun et chacune ?

Oui, le lieu est facilement accessible en voiture, à vélo, à pied ou en bus. Le le cheminement piéton constitue fil rouge 
du projet. 
 
 
 
 
 

Le lieu présente-t-il un niveau de trafic faible et est-il possible d’y circuler à pied et à vélo ?

Oui, le cœur du village sera aménagé en une zone 20 km/h mixte. Le but est de diversifier les activités sur cet espace. 
 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 

Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Fonctionnalité. 

La qualité de vie dans le village est la priorité du projet. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Fonctionnalité ?

                 

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité préserve l’Environnement.
La culture du bâti de qualité contribue à conserver les ressources naturelles et la biodiversité en freinant le change- 
ment climatique et en soutenant ainsi la durabilité. Elle préserve, promeut et développe un Environnement naturel 
intact et des paysages naturels et culturels variés à travers un usage responsable du sol et des territoires habités, une 
mobilité durable, l’efficacité énergétique, enfin le recours à des méthodes et matériaux de construction durables qui 
tiennent compte du cycle de vie complet. 

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Environnement. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu manifeste-t-il un usage responsable du sol (par ex. en termes d’espaces libres, d’espaces verts, de densité et de taux 
d’occupation adéquats) ?

Le projet se veut le plus agréable possible pour la population. Favorisant de nombreux espaces verts et espaces publics,  
il est organisé autour de cheminements piétons volontairement planifiés en matériaux naturels et drainants. La densité 
projetée tient compte de la granulométrie environnante, offrant ainsi une homogénéité et une intégration du projet dans  
son ensemble. 
Le taux d’occupation est directement lié à la densité. 
 
 

Le lieu promeut-il la biodiversité (diversité génétique, des espèces et des écosystèmes) ? 

Les essences choisies sont locales. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il entretenu et développé de façon durable, préservation et intégration du patrimoine bâti comprises ?

Certains bâtiments du village seront conservés et rénovés. Le patrimoine bâti existant est valorisé. 
 
 
 
 
 
 

Environnement



Le lieu recourt-il à des méthodes de construction simples et donc durables, à des équipements de longue durée et à 
des besoins d’entretien appropriés, mettant ainsi en œuvre les cinq R : refuser, réduire, réparer, réutiliser, recycler ?

Oui, l’intention est de s’appuyer sur l’existant pour le mettre en valeur. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il exempt de polluants (bruit, lumière, produits, etc.) nocifs pour l’Environnement et la santé humaine ?

Les polluants sont maintenus à un niveau minimal. 
Il n’y a pas à ce jour d’études poussées sur les polluants présents sur le site. La gestion de la circulation au centre du 
village a pour but de réduire les nuisances sonores. Les granulométries du projet, proches de celles existant sur place, 
contribuent à maintenir un ensoleillement pour tous. 
 
 
 

La suffisance, des analyses réfléchies et complètes et des instruments scientifiques (évaluations de l’impact environ-
nemental, etc.) influencent-ils la prise de décision en matière d’efficacité énergétique, d’empreinte carbone (énergie 
intrinsèque, etc.) afin de minimiser l’impact sur l’Environnement ?

Il n’y a pas eu d’études spécifiques à ce stade. L’architecte-paysagiste contribue à la réflexion sur le développement 
durable. 
 
 
 
 
 

Le lieu favorise-t-il la mobilité durable ?

Le lieu est propice aux vélos, aux piétons et aux transports en bus. La circulation et les flux piétons sont optimisés. Le 
projet se base sur la création d’une rue piétonne qui lie les différents lieux. 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 



Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Environnement. 

Le projet inclut une réflexion d’arborisation contribuant à limiter les effets du réchauffement climatique. Les paysages 
existants sont maintenus et valorisés. 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Environnement ?

                  

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité ajoute une plus-value économique. 
La culture du bâti de qualité accorde la priorité aux valeurs culturelles et privilégie les investissements à long terme 
plutôt que les gains économiques à court terme ; elle conserve et augmente la valeur économique, et représente une 
forte valeur si l’on y recourt. Elle préserve et développe les ressources par des usages à long terme conformes à l’em-
placement et à la conception, par une construction et un fonctionnement économes, et en recourant à des matériaux 
de construction de haute qualité et de longue durée.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Economie. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu rehausse-t-il son attrait à long terme comme espace de vie, de travail, de loisirs et/ou de tourisme en étant 
proche de diverses ressources, commodités et/ou services publics ?

Oui, le lieu rehausse son attrait. Plusieurs réflexions sont en cours concernant les services publics et les diverses commodités. 
Imaginer le village de demain implique d’identifier les qualités intrinsèques d’Arbaz, de mettre le lieu en valeur, de le 
connecter et de le compléter ponctuellement afin d’assurer une continuité. Le projet comprend un large programme 
avec des logements, une crèche, une nurserie, des locaux communs ainsi qu’un parking. Le but est de créer des espaces  
conviviaux et agréables. 
 
 

Les matériaux et méthodes de construction ont-ils un cycle de vie long, réduisant par-là les coûts d’entretien, et 
la valeur du lieu est-elle pour cette raison stable ou croissante ?

L’intention est de planifier des constructions au cycle de vie long, contribuant ainsi à augmenter la valeur du site.  
 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il viable économiquement dans une perspective à long terme ?

Oui. 
 
 
 
 
 
 

Économie



A-t-il été fait bon usage des ressources publiques et privées dans une perspective à long plutôt qu’à court terme, 
compte tenu des coûts du cycle de vie complet ?

L’intention est de planifier l’économie du projet pour une gestion efficace des ressources. 
 
 
 
 
 
 

L’Économie de la conception, de la construction et du fonctionnement favorise-t-elle l’abordabilité du lieu ?

L’économie de la conception vise la rentabilité afin de rendre le projet viable du point de vue financier. Tant le dimen- 
sionnement des espaces que le choix des matériaux vont dans le sens d’une rentabilité financière. Le lieu n’est pas pensé  
comme une coopérative à ce jour. 
 
 
 
 

Les modèles de propriété et/ou d’investissement du lieu contribuent-ils à créer des quartiers dynamiques et à usage 
mixte ?

Le projet crée un usage mixte que les modèles d’investissement devront considérer. 
 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 



Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Economie. 

Le projet entend recourir à des matériaux de haute qualité et de longue durée de vie. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Economie ?

                  

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité relie les personnes entre elles.
La culture du bâti de qualité reflète et promeut des sociétés inclusives, et favorise les usages mixtes, facilitant ainsi 
les interactions et le partage des responsabilités, d’où cohésion sociale et spatiale. Elle aide à former une culture variée 
de la planification.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Diversité. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu garantit-il les droits humains que sont l’égalité, la liberté, la sécurité et les moyens d’existence ?

Oui. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu contribue-t-il à susciter des usages dynamiques et à usage mixte (logement, travail, loisirs, etc.) qui soient en 
rapport avec ses caractéristiques ?

Le projet entend apporter par son programme une grande mixité et dynamiser le centre du village. Il y a en effet des 
logements mais aussi une crèche et une nurserie, et les aménagements extérieurs seront développés. 
 
 
 
 
 

Le lieu promeut-il et fournit-il divers espaces publics et privés attrayants et confortables pour relier les personnes 
entre elles ?

Le projet a pour fil rouge le cheminement piéton, qui est ponctué par de nombreuses places et espaces verts dont des 
caractéristiques différentes permettent des usages divers (jardins potagers, places vertes, cheminements verts, …). 
 
 
 
 
 

Diversité



Le lieu favorise-t-il le mélange des usagers (genre, âge, capacités, origine, etc.) et de diverses communautés par 
rapport à ses fonctions ?

Ce lieu se veut mixte pour répondre aux divers besoins de la population du village, favorisant ainsi le mélange des usagers. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu connaît-il le partage des responsabilités en matière d’espaces privés, mais surtout publics (processus participa-
tifs, associations de voisins, etc.) ?

L’intention est d’atteindre ce but. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu empêche-t-il la ségrégation, la gentrification et la ghettoïsation de groupes spécifiques dans certaines zones ?

Ce lieu favorise la mixité. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu est-il résilient du point de vue social ?

Oui. 
 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 



Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Diversité. 

Ce lieu apporte une belle diversité à ce village de moyenne altitude. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Diversité ?

                  

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité entraîne la cohérence spatiale. 
Les lieux empreints d’une culture du bâti de qualité renvoient à leur Contexte naturel et bâti. Ils englobent le patri-
moine bâti et la création contemporaine, et dialoguent avec les particularités locales et leurs caractéristiques en termes 
d’âge, d’échelle, de typologie et de matérialité.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Contexte. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le contexte du lieu a-t-il été étudié et analysé à fond avant de programmer l’intervention ? 

Dans le processus de projet, les qualités intrinsèques du village ont été analysées afin de les connecter et de les compléter  
ponctuellement. 
 
 
 
 
 

En en reflétant les caractéristiques petites et grandes, le lieu dialogue-t-il avec le paysage ouvert, le grain, la couleur et le  
matériau urbains avoisinants ?

Les volumes, leur forme et leur matérialité s’inscrivent dans le tissu construit existant. 
 
 
 
 
 
 

Le patrimoine bâti et les spécificités régionales (unité du patrimoine bâti, création ancienne et contemporaine, qualités 
du paysage, etc.) sont-ils reconnus, préservés, adoptés et intégrés dans toutes les interventions ?

Oui, certains bâtiments du village seront rénovés. Les nouvelles constructions s’intègrent du point de vue volumétrique.  
Elles reprendront les matérialités existantes du village. 
 
 
 
 
 

Contexte



La création contemporaine dialogue-t-elle respectueusement avec les particularités du Contexte du lieu ; préserve-t-
elle et rehausse-t-elle la qualité du lieu ?

L’intention est d’inscrire les volumes, leur forme et leur matérialité dans le tissu construit existant.  
L’intervention entend préserver les qualités du lieu. L’intégration choisie respecte l’existant tout en s’en démarquant. 
 
 
 
 
 

Le Contexte du lieu présente-t-il des espaces verts d’accès facile ; ces espaces verts préservent-ils et rehaussent-ils la 
qualité du lieu ?

De nombreux espaces verts ou publics sont aménagés, ce qui améliore grandement la qualité de vie. 
 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 

Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Contexte. 

Le contexte actuel est la base de réflexion du projet, qui s’emploie à valoriser la situation existante tout en l’améliorant. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Contexte ?

                 

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



La culture du bâti de qualité renforce l’Esprit du lieu.
La culture du bâti de qualité présente des caractéristiques qui favorisent la réaction affective des personnes au lieu 
en leur permettant d’établir une relation positive avec lui. Elle promeut l’attachement au lieu par sa forte identité et son 
caractère distinct, contribuant ainsi à satisfaire aux besoins sociaux, psychologiques et culturels.

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Esprit du lieu. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu se distingue-t-il par son caractère local, ses particularités, son authenticité et son identité, qui favorisent 
l’attachement des personnes à son égard ?

Le lieu, par ses spécificités, renforce l’attachement à son égard. L’histoire du village et ses spécificités topographiques 
marquent son unicité. Le lieu n’a de particulier que sa caractéristique villageoise relativement bien conservée. Cet état 
de fait tend à prendre de la valeur puisqu’il fait fortement référence aux lieux communs, à la mémoire collective et aux 
générations antérieures. 
 
 
 

Le lieu suscite-t-il l’identification, l’attachement à son égard, contribuant ainsi à créer un sentiment d’appartenance ?

Les habitants pourront s’approprier ce lieu et donc s’y attacher. 
 
 
 
 
 
 

Le lieu présente-t-il des qualités de la nature et du paysage qui renforcent l’attachement à leur égard ?

Les qualités de ce village situé entre plaine et montagne avec une vue magnifique renforcent l’attachement des gens à 
son égard. Son centre encore caractéristique des villages anciens véhicule une image bucolique. 
 
 
 
 
 

Les valeurs locales et régionales et l’histoire des communautés et des individus sont-elles respectées par les matériaux, 
la conception, la construction et la gestion du lieu, et transmises aux futures générations ?

Oui, les valeurs locales et régionales sont respectées puisque le projet s’inspire de l’existant pour se matérialiser et se 
construire. Le projet entend transmettre les valeurs villageoises aux générations futures. 
 
 
 
 
 

Esprit du lieu



L’usage du lieu est-il compatible avec sa capacité de charge en préservant ou améliorant la qualité de l’espace ainsi 
que l’intégrité de la vie humaine qui s’y déroule ?

Les espaces ont été réalisés et dimensionnés en fonction de l’usage et du tissu bâti et non bâti. Le projet les améliore en  
organisant la vie humaine qui s’y déroule. 
 
 
 
 
 

Le lieu contribue-t-il à la cohésion sociale et spatiale en créant ou en améliorant les occasions d’interaction sociale, 
et en renforçant la fierté civique et une vision partagée de ses identités ?

Le projet a été pensé pour les habitants d’Arbaz. Le but est de leur offrir des lieux d’échanges. La diversité de ces lieux  
permet de toucher une plus large part de la population, qui aura de multiples possibilités de se les approprier. 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 

Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Esprit du lieu.

Le projet entend valoriser et respecter l’attachement des villageois à leur patrimoine à long terme. 
 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Esprit du lieu ?

                 

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



Un lieu empreint d’une culture du bâti de qualité est beau.
La culture du bâti de qualité tient compte de la perception et de l’interprétation sensorielle de la relation entre 
objets, lieux et personnes, elle augmente la satisfaction de vie des personnes et leur qualité de vie. Elle met l’accent 
sur la nécessité d’une appréhension esthétique positive et d’un rapport satisfaisant entre les personnes et le lieu. 

Veuillez répondre aux questions suivantes concernant le critère Beauté. 
La réponse doit être rédigée sous forme de texte et indiquer sur quoi elle est basée.

Le lieu a-t-il un impact esthétique, spatial et affectif sur le spectateur ?

Les divers espaces publics augmentent la qualité de vie des habitants. Les divers espaces bâtis sont pensés dans le respect  
des volumétries existantes. 
Ces lieux sont la vie du village, ils participent à l’acte social et contribuent à valoriser un sentiment d’appartenance. 
L’esthétique du lieu est soignée afin de contribuer au bien-être de la population et à son acceptation des nouvelles 
constructions. 
 
 

Le lieu met-il les personnes à l’aise ?

La diversité des lieux et leur sécurisation permettent à tous les habitants de se sentir à l’aise. Chacun peut trouver un 
espace qui lui convient. La diversité qu’apporte le projet qualifie le lieu tout en offrant le choix aux habitants. 
 
 
 
 
 

Les personnes perçoivent-elles le lieu comme étant beau ?

L’intention est que le lieu soit perçu comme beau. 
 
 
 
 
 
 

Attribue-t-on au lieu des valeurs esthétiques spécifiques, représentant un rapport équilibré entre ses qualités formelles 
et son intégration dans son Contexte complexe ?

Les volumes s’intègrent dans le tissu bâti existant. Les interventions planifiées s’inspirent de la simplicité existante. 
Les constructions traditionnelles faites de pierre, de crépi et de bois constituent le patrimoine villageois. Elles inspirent 
aussi le projet tant par leur volumétries que par leurs matérialités. 
 
 
 
 

Beauté



La Beauté du lieu contribue-t-elle au bien-être et à la satisfaction de vie des personnes ?

Le but du projet est d’améliorer la satisfaction de vie des personnes. L’harmonie qu’il induit contribue à dynamiser les 
espaces, qui offrent plus de possibilités de rencontre et d’échanges sociaux. 
 
 
 
 
 

Questions et réponses supplémentaires :

 
 
 
 
 
 
 

Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond aux exigences de la culture du bâti de qualité sous 
l’angle du critère Beauté. 

Le projet augmente la satisfaction des personnes ainsi que leur qualité de vie. La perception des espaces avec leurs 
nouvelles constructions permettra à la population de s’approprier le quartier et de le rendre vivant. La nouvelle dyna-
mique induite contribuera au bien-être général. 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences de qualité sous l’angle du critère Beauté ?

                 

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement



Bien remplir les conditions de tous les huit critères, qui peuvent être pondérés différemment en fonction du lieu 
(moyennant justification explicite), résulte en un lieu empreint de bien-être et d’une culture du bâti de qualité. 

Veuillez expliquer dans quelle mesure le lieu répond globalement aux exigences de la culture du bâti de 
qualité. 

Le lieu répond globalement aux huit critères au sens où le projet a été pensé pour les habitants dans l’idée de revaloriser  
le village. 
 
 
 
 
 

Veuillez détailler les atouts généraux du lieu.

Le projet travaille à l’échelle du village. Il prend en compte ses spécificités et ses qualités intrinsèques. Il cherche à en 
densifier certaines parties et rénove certains bâtiments. Le programme se veut varié, avec des logements, une crèche… 
Cela renforce la mixité au cœur du village. 
 
 
 
 

Veuillez détailler le potentiel d’amélioration du lieu.

Le projet de planification du village à long terme reflète le potentiel d’amélioration du lieu. Il est pensé dans l’optique 
d’un fil conducteur qui doit guider les réflexions actuelles et futures de la population. 
 
 
 
 
 

Dans quelle mesure le lieu répond-il aux exigences globales de qualité  ?

                 

Déclaration finale

Pas du tout Dans une faible mesure Modérément Largement Très largement


